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(l 'inspecteur protestant. 1ls continuent à Protester, depuis trois ans, mais sans succès. Cepen.18, dant, les Canadiens français d'Ontario Ont Pour eux le droit, la justice, la raison et la constitu.le@ tion. En réclamant le droit de faire enseigner le français dans les écoles que fréquentent leurs
enfants, nos compatriotes de la province soeur agissent donc dans la limite de leur devoir le plusitrct, celui de défendre l'avenir même de leur nationalité.Dans oeu derniers temps, la province de Québec a élevé la voix aven noblesse et dignité,mais aussi avec force, en faveur des opprimés d'Ontario. Dans la livraison de janvier, nous avonsif dit un mot de la grande réunion convoquée à Montréal par l'A. C. J. C. en faveur de nos malheu-c, reux oompatriotes. Aujourd'hui, nous croyons devoir publier à titre documentaire, et pour l'hWsroir:

1IO. L'exposé juilique de la question par M. le Sénateur Belcourt, à la réunion au MonumentNational, à Montréal, le 21 décembre 1914;M. Le discours prononcé par Sa Grandeur Monseigneur Bruchési, archevêque de Montréal,ila même réunion;
3*- la lettre adressée à Monseigneur Bruchési, à l'occason de son discours, par Son Ensinene4* lem paroles prononcées par Sir Lomer Gouin sur le parquet de l'Assemblée Légilativee faveur de la minorité d'Ontario, paroles acclamées par toute le Chambre, le 1l janvier 1918;J-5*. Le texte de la résolution proposée à l'Assemblée législative de Québec par deux députésde langue anglais, MM. Bullock et Finnie, et adoptée à l'unanimité le 13 janvier 1915. (1)V~. L'appel chaleureux de l'Association Catholique de la Jeunesse Canadienne.f a

aCanadiens français en faveur de le minorité d'Ontario. Ce fier appel a été entendu, et dewcu les points de la province l'on y répond généreuseinent. Nous sommes convaincu que noslecteurs ns resteront pas indifférental au noble geste de l'A. C. J. C. (2)les Canadiens français d'Ontario ont le droit de faire enseigner la langue franga leursenflants dans les écoles qu'ils soutiennent de leur argent.
1.EXa'ORg DE LA QUESTION PARi M. LE SÉNATEUX N.-A BELCOUET (Extrait d'un disciours

prononcé à Moutyda le 21 déembfre 1914).

R*1menw XVII
D'après le règlement 17, l'usage de la langue française, comme langue d'instruction ou decefmmunication, ou comme sujet d'étude n'est permis dams aucune des classes des écoles appeléslingliah-French (quelle ironie!1) qu'aux conditions suivantes:1-L'approbation pour chaque école et pour chaque class dans chaque école de l'Inspecteoen chef.
2-L'approbation par le Département de l'approbation de I'Inspeteur.on.xJW.3--La déclaration officielle par le Département que l'écolle ou la class où l'on veut se servirdu français est une claes ou une école bilingue.
Uns écol où 78% des élèves sont Canadiens français, même uns école où tous les élèves sotCanadiens français, n'est pas et ne peut être une école anglaise.françaa à moins qu'il n'en soitainsi décrété par l'inspecteur en chef, et tant que tel décret de l'inspecteur en chef n'a Pas étéapprouvé officiellement par le Département.

(1) le 25 janvier, sous la présidence de Son É mineace le Csrdinal Bégin, a eu lieu àl'Université Leval, une importante démonitration organisée par le comité régional québecqois del'A. C. J. C. A cette réunion, Son Éminence Je Cardinal de Québec, l'honorable sénlateurBelcourt, les honorables MM. T. Chapais, A. Turgeon, M. Armand Lavergne, M. P. P., et14. Oscar Hlanel adressèrent la pas oIe en faveur des Canadiens français d'Ontauio.(2) Dans une prochaine livraison, nous publieromi un extrait de lettre de S. 0i. MirFinard ainsi qu'unt lettre de Mgr Gosselin, recteur de l'Université Laval.


